
RÉSOLUTION DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE DU QUÉBEC

QUE l'Assemblée nationale exigedu gouvernement

fédéral qu'il renonce à déposer tout projet de loi ayant

pour conséquence de diminuer le poids du Québec à la

Chambre des communes.

COPIE CONFORME DE LA MOTION ADOPTÉE PAR
L' ASSEMBLÉE NATIONALE LE 7 OCTOBRE 2009.

Québec, ce septième jour d'octobre 2009

c:
FRANÇOIS CÔTÉ

Secrétaire général de l'Assemblée nationale
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